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[bookmark: _Hlk184903789]Procès-Verbal
Conseil d’établissement – École Saint-Justin
Mardi 28 octobre 2025 – 18 h 30 – Visioconférence

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement du 28 octobre 2025
ORDRE DU JOUR DE LA RENCONTRE
1. Ouverture de la séance / vérification du quorum
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2025
4. Approbation du procès-verbal de la séance par courriel du 6 octobre 2025
4.1	Suivis aux procès-verbaux
4.1.1	Compilation sondage 6e année et suites à donner
4.1.2	Ateliers du CREP
4.1.3	Situation budgétaire
4.1.4	Campagne de financement
5	Parole au public
6	Plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence (ADOPTION)
7.	Plan directeur de répartition et de destination des immeubles (PTRDI) (CONSULTATION)
8	État de situation de l’agrandissement (INFORMATION)
9.	État de situation projet éducatif de l’école (INFORMATION)
10	Sorties éducatives, sportives et ludiques (APPROBATION)
11	Sorties dans le quartier (APPROBATION)
12	Critères de sélection de la direction (APPROBATION)
13	Points d’information/rapports
13.1.	Direction
13.2.	Personnel enseignant
13.3.	Service de garde
13.4.	Représentant du comité de parents
13.5.	OPP
14.	Date de la prochaine rencontre (fin novembre ou début décembre)
15.	 Clôture de la rencontre




1.Ouverture de la séance / vérification du quorum :
La séance est ouverte à 18 h 35. Le quorum est atteint.
2.Lecture et adoption de l’ordre du jour  
L’ordre du jour est lu par la direction. La proposition d’adoption est faite par Anne-Sophie Bodart et appuyée par Mélanie Lavoie.
3.Approbation du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2025 :
La proposition d’approbation est faite par Marie-Ève Milot et appuyée par Lise Tremblay.

4.Approbation du procès-verbal de la séance par courriel du 6 octobre :
La proposition d’approbation est faite par Marie-Hélène Busilacchi et appuyée par Annie Fredette.

4.1. Suivis aux procès-verbaux: 

4.1.1. Compilation sondage 6e année et suites à donner :

La direction propose de reprendre le sujet éventuellement en 2e partie d’année

4.1.2. Ateliers du CREP :


À suivre

4.1.3. Situation budgétaire :

La direction informe les membres que la CSSDM a autorisé le recrutement d’une ressource en soutien linguistique, prévue au plan de l’effectif des services à 70%  (3,5 jours par semaine). Une partie du poste a été attribué à Mme Chahinaz Benmokkadem, à raison de 20 %, les mardis.
Elle mentionne également qu’un appel sera lancé auprès des enseignants retraités afin d’offrir pour le résiduel de ce poste (50% soit 2,5 jours par semaine). Un portrait des élèves sera dressé afin d’identifier ceux ayant les plus grands besoins.
La mesure à l’école On bouge, nous permettra de réaliser différentes activités sportives.  Montant de la mesure :  12 000$. 
Il est aussi prévu de :
· Fixer l’activité sportive de fin d’année pour les deux bâtisses;
· Inscrire des groupes au ski de fond (pige effectuée par le RSEQ, participation limitée à cinq groupes);
· Soutenir financièrement les élèves participant au Camp Mariste;
· Prévoir un budget pour les offres ponctuelles.
Enfin, un don privé de 2 500 $ a été offert à l’école par Technivert, destiné au soutien des élèves vulnérables.

4.1.4. Campagne de financement :
Les catalogues de la campagne de financement seront distribués aux élèves dans les trois bâtisses. Il a été précisé que le plus jeune enfant de chaque fratrie recevra le catalogue.
La foire du livre est prévue pour le 11 décembre 2025.
Un membre du CÉ propose d’impliquer davantage les parents dans les activités de financement. Cette initiative est en cours d’organisation.

5.Parole au public : Sans public

6.Plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence (ADOPTION) :

La direction a présenté le plan de lutte du CSSDM. Un extrait simplifié sera publié sur le site de l’école et la version finale sera envoyée par courriel pour adoption. Elle a rappelé l’importance du code de vie, des stratégies et activités mises en place, et des rôles des membres du comité. La plateforme EVIO sera utilisée pour signaler les cas d’intimidation ou de violence, et des mesures visent à favoriser la collaboration des parents.
La publication est prévue pour le 21 novembre, avec possibilité de promotion lors de la rencontre des parents. Un membre a suggéré d’ajouter des modalités de signalement pour élèves et personnel. Une proposition de page récapitulative pour les parents a été suggérée, mais le CSSDM a prévu cela.

7.Plan directeur de répartition et de destination des immeubles (PTRDI) (CONSULTATION :)
La direction attend de nouvelles informations à ce sujet et en parlera lors des prochaines rencontres.

8.État de situation de l’agrandissement (INFORMATION) :
Les plans des nouveaux locaux ont été présentés à l’équipe enseignante.
L’annexe Forbin Janson accueillera les 1res années et la classe TSA du premier cycle.
Les maternelles (régulières et TSA) seront regroupées au rez-de-chaussée du pavillon Mousseau, avec le personnel de soutien et les professionnels. Quelques locaux seront partagés avec le service de garde.
Le 2e étage existant sera destiné aux 2e et 3e années.
Le 2e étage de la nouvelle partie accueillera les 4es années, deux groupes de 5e et les locaux des spécialistes.
Le 3e étage de la nouvelle section regroupera les 6es années, deux autres groupes de 5e, des locaux de spécialistes et le carrefour d’apprentissage.
Le centre de services scolaire a confirmé le maintien de l’horaire de Mousseau. La direction déterminera ultérieurement l’heure d’ouverture du service de garde (6 h 45 ou 7 h) et les tarifs du service du dîner.


9.État de situation, projet éducatif de l’école : 
La formation « Ateliers d’écriture au primaire » en incluant les livres de jeunesse s’est très bien déroulée. Elle au eu lieu lors de la journée pédagogique du 7 octobre. Des activités en écriture sont à venir. 

10.Sorties éducatives, sportives et ludiques :
Pour le moment il y a le théâtre pour les 3e,4e et 5e, les autres activités auront lieu en mois de décembre.

11.Sorties dans le quartier :
La direction propose que le quartier soit délimité par le secteur compris entre le 5005, rue Mousseau et le 8300, rue De Teck.
Pour l’annexe temporaire, la délimitation se ferait autour du parc Liébert, et pour l’annexe sur Mousseau, du parc Thomas-Chapais jusqu’au parc d’Alcantara.
Un membre du CÉ suggère d’ajouter la rue Hochelaga afin de faciliter les sorties à la bibliothèque. La direction approuve cette proposition.
La définition du quartier est proposée par Marie-Hélène et approuvée par Annie.
Un membre du CÉ suggère de remplacer les coupon-réponse papier, souvent retournés avec retard, par un courriel d’information envoyé aux parents, l’autorisation étant considérée comme donnée une fois le courriel reçu mentionnant que la sortie est gratuite.
La direction accepte la proposition et précise qu’une note explicative sera transmise aux parents dans l’info-parents.

12.Critères de sélections de la direction :
Sujet reporté au prochain CÉ

13.Point d’information/rapport :

13.1 : Direction :
Aucun point supplémentaire n’a été soulevé.


13.2. Personnel enseignant : 
Une collecte d’information sera faite vendredi auprès des collègues. Un échange avec une école à la campagne est en cours d’organisation.

13.3. Service de garde :
La technicienne de service de garde informe le comité qu’un rabais de 2,75 $ par enfant a été accordé aux parents pour la sortie du 7 octobre, en raison des conditions météorologiques défavorables et du manque de pommes.
Elle mentionne également que les activités offertes gratuitement par KPMG destinées aux élèves de 4e, 5e et 6e années seront animées par des coachs du Centre Sablon et se dérouleront sur une période de 34 semaines.
 
13.4. Représentant du comité de parents :
La réunion du mois de septembre a duré 30 minutes, faute de quorum. Celui-ci n’ayant pas été atteint, aucun point à l’ordre du jour n’a pu être traité. Tous les sujets ont donc été reportés à la prochaine réunion.

13.5. OPP :
Aucun point supplémentaire n’a été soulevé.	

14.Date de la prochaine rencontre :
La direction propose de tenir la prochaine rencontre au cours de la première semaine de décembre. Un sondage sera envoyé aux membres afin de déterminer la date exacte.

[bookmark: _GoBack]15. Clôture de la rencontre
La rencontre se termine à 20 h 35.  Certains points non traités sont reportés au prochain CÉ.
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